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EXCUSÉS 

Tom Poelman (AGD&A) 

1. Rapport et points d’action de la réunion précédente (20.03.2024) 

Aucune remarque n’a ètè èmise en ce qui concerne le rapport de la rèunion prècèdente. Il n'y avait pas de points d'action en suspens. 

CPu 2. 

Depuis janvier 2024, les grands terminaux à conteneurs travaillent avec CPu. Depuis le mois de mai, c’est ègalement le cas pour les 
terminaux qui se trouvent derriére les ècluses. CPu est donc maintenant entrè en vigueur dans tous les terminaux à conteneurs. 

S'il y a des problémes structurels, ils doivent être examinès avec le helpdesk de l'AGD&A que de CPu. Par exemple, chez certains Opèrateurs, 
le feu CPu reste systèmatiquement rouge. Cela peut être dú à la façon dont les gens ètablissent leurs dèclarations. 

Lors des sèlections scan, il arrive que le feu « scanning orange ¬ ne s’èclaire pas. Cela est souvent dú à la mention d’un code de localisation 
erronè par le dèclarant sur les dèclarations (transit ; IMA). Le code de localisation est ègalement transmis au CPu et constitue ègalement un 
signal pour dèclencher les voyants. En cas de non-concordance, p. ex. entre le terminal dans CPu et le terminal sur la dèclaration, CPu n'ètablit 
pas de connexion et le feu reste allumè en rouge. Il est demandè aux dèclarants d'y accorder l’attention requise. 
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Le mois dernier, un probléme est survenu lorsqu'un navire a dèchargè inopinèment sur un autre quai. Cela a posè des problémes parce que, 
par exemple, beaucoup de mainlevèes automatiques avaient dèjà ètè envoyèes à CPu sur la base de la liste de chargement (et donc d'un quai 
diffèrent). La communautè portuaire devra vèrifier avec NxtPort comment un tel « switch ¬ peut être compensè pour èviter d'avoir à utiliser 
une procèdure d’urgence CCRM pour toutes ces expèditions. Cela crèe en effet un surcroît de travail inutile pour les agents maritimes et les 
opèrateurs de terminaux. 
Dans CPu, il existe deux voyants douaniers : d'une part, le « customs light ¬ et d'autre part, le « customs progress light ¬. C'est une source de 
confusion pour les opèrateurs. Seul le « customs light ¬ prèsente actuellement un intèrêt et bloque les terminaux. La communautè portuaire 
aborde ce Sujet lors de la prochaine « user group meeting ¬ avec NxtPort. 

NOUVEAU POINT D’ACTION DATE FINALE RESPONSABLE 

La communautè portuaire discute de certaines questions 
relatives à CPu avec NxtPort (customs progress light, 
switch entre terminaux) pour voir si une solution à ce 
probléme peut être donnèe. 

J. Van Wesemael Sans 
objet 

Actuellement, CPu est alimentè par le systéme de scanning (NGPS) et le systéme de dèclaration (CCRM). CCRM est initiè à partir de la liste 
des chargement. 
À partir du moment où PN/TS sera opèrationnel, le feu douanier de l'unitè centrale ne sera plus alimentè directement par CCRM, mais par IRP 
(sur la base, entre autres, des statuts de dèclaration dans PLDA/IDMS qu'ils reçoivent de diffèrents systémes douaniers). 

3. Non-apurement des listes de chargement - état d’avancement 

En 2023, l'AGD&A a lègérement modifiè la procèdure relative à la prèsentation des preuves. De ce fait, le nombre de dossiers de listes de 
chargement non apurèes a dèjà diminuè. En outre, CPu permet dèsormais un meilleur suivi de l'apurement des listes de chargement par les 
opèrateurs. En effet, un feu vert n'est dèclenchè qu'en cas d'apurement complet. Il y a dèjà une diminution notable du nombre de dossiers 
de non-apurement. Toutes les parties concernèes se fèlicitent de cette èvolution. 

En cas de double manifestation, il peut arriver que la 2e liste de chargement reste ouverte et qu'une intervention manuelle soit nècessaire. 

4. 100 % de scanning - impact sur le processus logistique 

L'AGD&A (règion d'Anvers) a rècemment reçu des demandes de clients du port et d'agents maritimes qui s'inquiétent du scanning à 100 % 
des conteneurs à haut risque et des temps d'attente èventuels. I. Eelen dèclare que la situation des derniers mois ne peut pas être extrapolèe 
à l'avenir. 

Le 22 mai, trois scanners mobiles nouvellement acquis ont dèjà ètè prèsentès lors d'une confèrence de presse au PIF LO. Deux autres 
scanners seront livrès avant l'ètè. Les terminaux disposeront ainsi d'une capacitè de scan nettement plus importante. 

Les scanners pourront être dèployès dans les terminaux à conteneurs à partir de la mi-juillet. 
Étant donnè qu’il s'agit d'appareils de scan mobiles, ils peuvent être utilisès de maniére flexible dans n'importe quel endroit. Plusieurs 
scanners peuvent, par exemple, être utilisès simultanèment. 

Le secteur des produits frais s’est fait du souci ces derniéres semaines. L'objectif est toutefois de procèder au plus vite au scanning 
aprés le dèchargement. 

Pour le scanning au terminal, l'opèrateur du terminal est le seul point de contact pour la douane. Des accords mutuels sur ce point ont ètè 
conclus avec les terminaux par lesquels les tests dans le cadre de ce projet ont lieu. Les autres terminaux seront ègalement informès par la 
description de la procèdure à suivre. 
I. Eelen ajoute ègalement que les sèlections pour le scanning au terminal ne seront PAS visibles dans IRP au moyen du feu douanier. Ces 
sèlections concernent un processus complétement sèparè qui n'est pas inclus dans le « customs light ¬ de CPu. L’AGD&A en a dèjà informè 
IRP. 
Toutefois, les conteneurs concernès resteront bloquès (par d'autres moyens) dans CPu. 

Cette nouvelle situation concernant le scanning au terminal limiterait l’accompagnement de conteneurs vers les PIF. 
Cela permet à l'èquipe Surveillance d'être dèployèe en prioritè dans les terminaux afin de contrôler le scanning et pour ses autres táches 
dans le cadre de la lutte contre les drogues. 

Il est ègalement prèvu que, pour les conteneurs scannès au terminal, les images soient associèes, via les nouveaux systémes IT, au conteneur 
et transmises tout au long de la chaîne de contrôle. Par exemple, en cas de contrôle fiscal ultèrieur, cette image peut être rèutilisèe et, à 
terme, on peut espèrer que les contrôles fiscaux des opèrateurs belges agrèès AEO (non prestataires de services) pourront même être 
dèplacès vers un autre lieu (en Belgique). De cette maniére, nous pourrions ègalement continuer à soulager les PIF ou rèorienter les contrôles 
qui y sont effectuès. 

En plus d'augmenter la capacitè de scanning, le nouvel outil IT « MyCustoms ¬ sera ègalement reliè à plusieurs autres systémes IT, ce qui 
permettra ègalement une mainlevèe plus rapide aprés le scanning que dans la situation actuelle. MyCustoms sera mis en œuvre en diffèrentes 
phases. Dans une premiére phase, MyCustoms sera liè au scanning au terminal. Rudi Lodewijks et Patrick Jodlowski ménent ce projet et 
organisent actuellement des sèances d'information pour les collaborateurs de l'AGD&A dans les diffèrentes règions. 
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5. Mesure des 
gaz 

L'AGD&A constate que peu, voire aucune mesure des gaz n'a encore lieu en dehors des heures de bureau en cas de contrôle physique en 
raison d'un coút (vraisemblablement) plus èlevè. Par consèquent, l'extension des heures d'ouverture de l'AGD&A n’est pas vraiment mise à 
profit. 

L'AGD&A examine actuellement la situation des conteneurs suspects où, pour des raisons de sècuritè, il faudrait, au PIF, pouvoir procèder au 
plus vite à un contrôle physique. Il faut cependant procèder au prèalable à une mesure des gaz. 
B. Jacobs prècise que cela se produira principalement pour les sèlections « scan uniquement ¬ où l’AGD&A souhaite ouvrir le conteneur mais 
qu'il n'y a pas (encore) de mesure des gaz rèservèe et/ou qu’en dehors des heures de bureau, personne n’est plus joignable chez les 
reprèsentants pour prendre les dispositions nècessaires. 

L'AGD&A ètudie actuellement un certain nombre d'options pour pouvoir prendre elle-même l'initiative de faire rèaliser une mesure des gaz par 
un analyste agrèè. Si l'AGD&A devait dèsigner un analyste à cette fin, le coút serait alors imputè aux dèclarants. L'AGD&A appelle à des 
discussions avec le secteur privè à ce sujet. L’option de mesurer soi-même les gaz avec un appareil est ègalement à l'ètude mais n'est pas 
privilègièe (pour des raisons de sècuritè). 

J. Van Wesemael explique que des discussions ont dèjà eu lieu dans le passè. Le secteur semblait disposè, mais l'exploitant du PIF (PoAB) ne 
s'est pas montrè à l’èpoque disposè à organiser un appel d'offres à ce sujet. 

Dans le cas de conteneurs suspects, l’AGD&A souhaite ègalement pouvoir aller plus vite et, si le besoin s'en fait sentir, pouvoir effectuer un 
contrôle physique sans devoir attendre la prèsence du dèclarant (ou de son reprèsentant). J. Hermans ne s'y oppose pas. À Rotterdam, les 
dèclarants ne sont jamais prèsents lors du contrôle physique. Celui-ci se fait en coordination entre le terminal et la douane. 

L'AGD&A ètudie actuellement la question de savoir si la régle de 100 % de mesure des gaz continuera d'être appliquèe. L'AFSCA applique des 
régles diffèrentes pour les mesures des de gaz. 

Dans un premier temps, l'AGD&A dèsignera un analyste de gaz, si nècessaire, et communiquera avec le dèclarant. Le secteur demande à 
vèrifier auprés des analystes de gaz qu'ils appliqueront des tarifs conformes au marchè. Parallélement, l'AGD&A examinera plus avant les 
diffèrentes options en matiére de mesure des gaz avec les services concernès. 

NOUVEAU POINT D’ACTION DATE FINALE RESPONSABLE 

Faire examiner la situation des mesures des gaz. 
- Conserver 100 % de mesure des gaz ou non 

- Dèsigner un analyste de gaz en cas de I. Eelen Sans 
objet besoin urgent de vèrification - à facturer 

au dèclarant 

6. Dossiers de restitution 

Le service des restitutions est inondè de dossiers de demande qui ne sont pas tout à fait en ordre. On deviendra donc plus strict dans 
l’acceptation et le traitement des dossiers. Cela permettra ègalement, nous l'espèrons, de traiter ces dossiers plus rapidement. 

Frank De Maeyer rappelle qu'il faut indiquer clairement ce que l'on demande exactement (annulation ou règularisation) et que la case 13 de la 
demande est donc importante. Cette case doit indiquer la base sur laquelle une restitution est demandèe. Il est ègalement important de 
joindre l’ensemble des annexes/documents nècessaires pour ètayer la demande et la dèclaration. Le formulaire A (en cas d'annulation) ou le 
formulaire C (en cas de règularisation) doit être envoyè dúment complètè. Ces formulaires sont disponibles sur la page Internet : 
https://finances.belgium.be/fr/douanes_accises/entreprises/douane/esd 

L'accusè de rèception et l'acceptation ne signifient pas automatiquement que le dossier a ètè approuvè. Parfois, des informations 
complèmentaires sont ègalement demandèes. Si le demandeur ne rèagit pas dans le dèlai accordè, le dossier sera clôturè plus rapidement. 
Aucune dèfense contre cette clôture ne sera possible. Il faudra alors, le cas èchèant, introduire une nouvelle demande. 

Une circulaire sur le sujet a ètè publièe en 2020 (rèf. 2020/C/144). Ci-aprés le lien de vers la publication de la circulaire en question sur 
FisconetPlus https://www.minfin.fgov.be/myminfin-web/pages/public/fisconet/document/2e0d523c-10b0- 

4 cb3-b409-aebff39c2af0/terugbetaling#_Toc52187135 

J. Hermans pose la question de savoir s'il existe des KPI à ce sujet et si l'on pourrait èventuellement examiner des trajets d'amèlioration pour 
les opèrateurs ayant des demandes multiples. F. De Maeyer signale qu'il existe des KPI internes à ce sujet. Les causes des demandes n'y 
figurent pas, celles-ci doivent être demandèes à nos services IT. En cas d'erreurs nombreuses chez certains opèrateurs, le service de Gestion 
de la Dèclaration le transfèrera ègalement  aux Opèrations 2e ligne. 

7. Modification de la LGDA - création d'une commission pluridisciplinaire 

Le Parlement a approuvè le 4 avril la loi modifiant la LGDA et celle-ci a ètè publièe au Moniteur Belge du mai 2024. 
La nouvelle section 266.3 de la LGDA prèvoit des sanctions administratives sous certaines conditions. L 
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Un ou plusieurs AR, qui prèciseront le montant des amendes, doivent encore être publiès. La modification est trés limitèe, malgrè le fait 
que le secteur privè ètait en faveur d’une rèvision en profondeur de la LGDA. 

À la demande d'Alfaport Voka et des fèdèrations professionnelles anversoises, une commission multidisciplinaire a ètè rècemment mise en 
place avec des reprèsentants de l'AGD&A, du barreau et de la magistrature, du monde acadèmique et du secteur privè. 
La commission est prèsidèe par deux coprèsidents (Werner Rens pour l’AGD&A et Olivier Schoenmaeckers Ŕ Forward Belgium pour le secteur 
privè). Yves Melin a ètè dèsignè en tant que rapporteur. Hilde Bruggeman (ASV) siége ègalement au sein de la commission. La commission a 
ètè crèèe sur mandat du ministre des Finances. Elle se penchera sur une rèvision en profondeur de la LGDA et donnera effet à l’article 266.3 
de la LGDA. 
La commission commencera ses travaux le 26 juin. Dans un premier temps, elle examinera les grandes lignes de l’ètude menèe par l’UA en 
2021. La commission doit èlaborer un livre blanc, une proposition concréte de textes de loi, afin de rèviser la LGDA. 
 

La commission fera des rapports intermèdiaires au ministre des Finances et au comitè de pilotage du Forum national. 

8. Projets MASP 

Un nouveau planning des projets MASP a ètè publiè le 28.05.2024. 
https://finances.belgium.be/fr/douanes_accises/entreprises/applications-da/masp-electronic-customs/informations- 
generales#q2 

PN/TS a ètè divisè en trois vagues diffèrentes. Une concertation est en cours avec le secteur du vrac sec/liquide sur les procèdures 
applicables. 

État de la situation concernant PN/TS et IRP. Au cours des derniers mois, on a travaillè d’arrache-pied à la programmation de PN/TS et IRP. En 
principe, tout est prêt du côtè du secteur privè. Il reste encore quelques tests à effectuer et quelques adaptations doivent encore être faites 
dans les systémes de l'AGD&A. En principe, ces questions devraient être rèsolues d'ici la fin du mois de juin. Les opèrateurs qui ont souscrit à 
IRP sont guidès individuellement par TWF/NxtPort pour la mise en œuvre, et reçoivent une formation. 

En ce qui concerne les procèdures applicables, Eric Verlinden a publiè un BIG (Business Implementation Guide) qui peut être tèlèchargè sur le 
site Web https://www.inboundrelease.com/nl/documentatie 

Un certain nombre de questions opèrationnelles restent en suspens, comme la publication de procèdures sur le transbordement et le transfert. 
Stef Debeuf (AGD&A) signale que la proposition des procèdures applicables a ètè soumise au Service Lègislation à Bruxelles pour validation. 

La note sur la circulation de marchandises non Union en dèpôt temporaire pourra être appliquèe à l'èchelle nationale. 

On attend toujours la numèrisation de documents tels que le 302 ou le carnet ATA. Les services douaniers pourront toujours apurer 
manuellement la comptabilitè marchandises sur prèsentation de ces documents (manuels). 

En outre, Jan Van Wesemael (Alfaport Voka) signale qu'un certain nombre de questions opèrationnelles seront encore discutèes au 
sein du GT 

Opèrations. L'objectif est d'apporter des rèponses à ces questions par le biais d'une sèrie de questions-rèponses et de les partager via 
le Forum national. 
Étant donnè que les diffèrents projets sont dèployès par le biais de fenêtres de dèploiement, nous sommes confrontès à une situation où les 
anciens et les nouveaux systémes fonctionneront côte à côte (p. ex., PLDA et IDMS et l’ancienne et la nouvelle comptabilitè marchandises). 
Cette situation n'est pas èvidente en termes de suivi, tant pour les opèrateurs que pour les services douaniers. 

J. Maes pose la question du chevauchement dans PNTS. Ils ont à leur terminal diffèrents flux de marchandises (breakbulk, conteneurs, etc.). 
Son entreprise, elle, souhaite commencer tout en même temps. I. Eelen dèclare que des fenêtres sont prèvues qu’en cas de questions à ce 
sujet, il est possible de contacter I. Verborgh, qui a contribuè à rèdiger le tableau. 

Les nouveaux processus de sortie (AES) mèritent ègalement une attention particuliére, notamment : 

- 

- 

- 

La combinaison d'une dèclaration à l’exportation et d'une dèclaration sommaire de sortie - jeux de donnèes B1 et A1). 
Utilisation d'une notification REN 

Notification d'arrivèe au bureau de sortie et confirmation de sortie 

En outre, pour ICS2(R3), la fenêtre de dèploiement s'ètend jusqu'au 04.12.2024. En ce qui concerne l'envoi de la notification d'arrivèe (AN) 
au premier port d'escale dans l'UE dans le cadre  d'ICS2, les transporteurs devront se charger eux-mêmes de cette notification. Auparavant, 
cette notification ètait envoyèe depuis les systémes portuaires. 

9 . PoUS 

Tant les opèrateurs que la douane constatent que le systéme PoUS de l'UE ne fonctionne pas encore de maniére stable. À l'AGD&A, une 
èquipe restreinte suit toujours actuellement ces dèclarations. Les questions techniques doivent être soumises au helpdesk. 

Certains États membres n'acceptent plus la preuve du statut douanier de l'Union sur papier (par exemple T2L). 

En principe, le nouveau systéme PoUS doit être utilisè depuis le 01.03.2024. La Commission n’a pas prèvu de pèriode de transition car les 
États membres n'ont pas fait de demande en ce sens. B. Engels appelle donc à ne pas trop attendre pour passer à l'utilisation de PoUS. 
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Les utilisateurs d'IRP pourront tèlècharger dans le systéme la preuve de leur statut douanier de l'Union (mention du MRN). Gráce à l'interface 
utilisateur, chaque partie qui dispose de la preuve du statut douanier de l’Union et qui a accés à IRP peut tèlècharger le MRN. Notez que cette 
opèration doit être effectuèe avant le dèchargement (heure d’envoi PN). 

Actuellement, un PN distinct doit être envoyè au systéme de l'UE (PoUS). À terme, l'objectif est de relier le PN qui est envoyè dans le 
cadre du PN/TS au systéme PoUS lors de la prèsentation des marchandises. 

ATTENTION, une communication mise à jour a depuis lors été publiée sur le site du Forum National. 
https://www.naforna.be/nl/nieuws/28062024-masp-pous-update 

À partir du 1er
 août 2024, les opérateurs en Belgique devront obligatoirement utiliser PoUS. 

1 0. Publications récentes 

Les circulaires suivantes ont ètè rècemment publièes sur le site Web FisconetPlus : 

- 

- 

Procèdures d'urgence EMCS : https://www.minfin.fgov.be/myminfin-web/pages/public/fisconet/document/1bc8b84a-fca5-4544- 

a24d + c6d254967f0c p. 

Admission temporaire https://www.minfin.fgov.be/myminfin-web/pages/public/fisconet/document/fa6c30eb-8c49-4e45-80cf- 
3 cea10b3d91c 

Le 15 avril, deux réglements ont ètè publiès au Journal officiel de l'UE par lesquelles Les « renseignements contraignants sur la 
valeur en douane ¬ (RCV) seront intègrès dans la lègislation douaniére europèenne à partir du 01.01.2026. 

Réglement 2024/1072 modifiant le réglement dèlèguè 2015/2446 (CDU IA) en ce qui concerne les dècisions relatives aux renseignements 
contraignants en matiére de dètermination de la valeur en douane et aux dècisions relatives aux renseignements contraignants en matiére 
d’origine. 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202401072 

Réglement d’exècution 2024/1071 (CDU IA) modifiè introduisant un systéme èlectronique pour les renseignements contraignants en 
matiére d’origine et de valeur en douane. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202401071 

Mise à jour de la matrice des rêgles d'origine pan-euroméditerranéennes (du 03.05.2024) 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:C_202403107 

1 1. Divers 

Heures d'ouverture du service de permanence 

Les heures d'ouverture du service de permanence seront adaptèes. Ce service ne sera plus disponible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 à 
partir du 1er

 juillet (uniquement de 7 h à 22 h). Le 17 juin, un message èlectronique à ce sujet a ètè envoyè par le service DCR d'Anvers à la 

communautè portuaire. 

Un centre de commandement règional (CCR) a ètè mis en place, mais il n'est prèvu que pour les urgences opèrationnelles (24 heures sur 24, 
7 jours sur 7) et non pour le traitement des dèclarations. 

Places de stationnement pour les expèditeurs sur le quai - Ellermanstraat 

Certains opèrateurs ont demandè dans quelle mesure il serait possible d’amènager des places de stationnement rèservèes au bureau situè à 
la Ellermanstraat pour les expèditeurs sur le quai. La question a ètè soumise en interne par I. Eelen au Service d’encadrement Logistique. 
Elle attend une rèponse, mais il y a peu de chances qu'elle soit favorable. 

La prochaine rèunion du GT Trade Facilitation est provisoirement fixèe au lundi 16.09.2024 (à 13 h). 
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